
Alsace
tél. : +33 (0) 3 88 52 45 46
dr.alsace@caissedesdepots.fr

Antilles-Guyane
tél. : +33 (0) 5 90 21 18 68
dr.antilles-guyane@caissedesdepots.fr

Aquitaine
tél. : +33 (0) 5 56 00 01 60
dr.aquitaine@caissedesdepots.fr

Auvergne
tél. : +33 (0) 4 73 43 13 13
dr.auvergne@caissedesdepots.fr

Basse-Normandie
tél. : +33 (0) 2 31 39 43 00
dr.basse-normandie@caissedesdepots.fr

Bourgogne
tél. : +33 (0) 3 80 40 09 50
dr.bourgogne@caissedesdepots.fr

Bretagne
tél. : +33 (0) 2 23 35 55 55
dr.bretagne@caissedesdepots.fr

Centre
tél. : +33 (0) 2 38 79 18 00
dr.centre@caissedesdepots.fr

Champagne-Ardenne
tél. : +33 (0) 3 26 69 36 50
dr.champagne-ardenne@caissedesdepots.fr

Corse
tél. : +33 (0) 4 95 10 40 00
dr.corse@caissedesdepots.fr

Franche-Comté
tél. : +33 (0) 3 81 25 07 07
dr.franche-comte@caissedesdepots.fr

Haute-Normandie
tél. : +33 (0) 2 35 15 65 11
dr.haute-normandie@caissedesdepots.fr

Île-de-France
tél. : +33 (0) 1 49 55 68 00
dr.idf@caissedesdepots.fr

Languedoc-Roussillon
tél. : +33 (0) 4 67 06 41 00
dr.languedoc-roussillon@caissedesdepots.fr

Limousin
tél. : +33 (0) 5 55 10 06 00
dr.limousin@caissedesdepots.fr

Lorraine
tél. : +33 (0) 3 83 39 32 00
dr.lorraine@caissedesdepots.fr

Midi-Pyrénées
tél. : +33 (0) 5 62 73 61 30
dr.midi-pyrenees@caissedesdepots.fr

Nord-Pas-de-Calais
tél. : +33 (0) 3 20 14 19 99
dr.nord-pas-de-calais@caissedesdepots.fr

Pays de la Loire
tél. : +33 (0) 2 41 20 23 99
dr.pays-de-la-loire@caissedesdepots.fr

Picardie
tél. : +33 (0) 3 22 71 10 10
dr.picardie@caissedesdepots.fr

Poitou-Charentes
tél. : +33 (0) 5 49 60 36 00
dr.poitou-charentes@caissedesdepots.fr

Provence-Alpes-Côte d’Azur
tél. : +33 (0) 4 91 39 59 00
dr.paca@caissedesdepots.fr

Réunion Océan Indien
tél. : +33 (0) 2 62 90 03 00
dr.reunion@caissedesdepots.fr

Rhône-Alpes
tél. : +33 (0) 4 72 11 49 48
dr.rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Nouvelle-Calédonie — Polynésie 
Française
tél. : +33 (0) 1 58 50 92 63
dr.nouvelle-caledonie@caissedesdepots.fr

Contacts  
Caisse des Dépôts
Réseau des directions régionales

 En ligne
Texte de l’appel à projets permanent et retrait du dossier de candidature disponibles 
en téléchargement sur le site www.caissedesdepots.fr
rubrique Activités  > Investissements d’avenir > Pôles de compétitivité

Caisse des Dépôts
Direction du développement territorial et du réseau – Délégation au réseau

Département innovation, recherche, universités
72 av. Pierre-Mendès-France – 75 914 Paris Cedex 13

Tél. : +33 (1) 58 50 77 74 – Fax : +33 (1) 58 50 07 94
pfmi@caissedesdepots.fr
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www.caissedesdepots.fr

Créateur de solutions durables

Mutualiser
les ressources de recherche et d’innovation

Plates-formes mutualisées d’innovation
Un programme géré par la Caisse des Dépôts pour le compte de l’État 

dans le cadre des Investissements d’Avenir



Dans le cadre de la mise en œuvre  
du Programme d’Investissements d’Avenir,  
la Caisse des Dépôts s’est vue confier  
par l’État la gestion d’une dotation  
de 200 millions d’euros  
en faveur des plates-formes d’innovation. 

L’objectif est de financer,  
dans une démarche de co-investissement  
public/privé, des ressources mutualisées 
de recherche et développement ouvertes 
notamment aux PME.

Les candidats désirant s’engager dans  
le programme sont sélectionnés dans le cadre 
de l’appel à projets permanent lancé  
en juillet 2011 et actif jusqu’au 30 janvier 2012.

Modalités 
d’intervention
 �Intervention dans des structures d’exploitation rentables  
à moyen terme ;
 �Co-investissement dans les structures d’exploitation  
des plates-formes avec une logique d’investisseur avisé ;
 �Complément en subvention pour des projets particulièrement 
innovants et risqués.

Modalités 
de mise en œuvre 
   1   Sélection des projets (à partir de décembre 2011)  
sur la base de l’utilité du projet, d’une première analyse du 
marché envisagé, d’un premier cadrage du business plan de la 
PFMI (Plate-forme mutualisée d’innovation) et d’une estimation 
de l’implication financière de l’ensemble des partenaires ;

   2    Ingénierie des projets (à partir de janvier 2012)  
pour finaliser les aspects techniques, économiques, juridiques  
et financiers ; 

   3    Décision finale (à partir du 1er semestre 2012).



 Bénéficiaires finaux 
 Toutes les entreprises d’un territoire 

(notamment les PME) ;

 En particulier les membres, publics  
et privés, des pôles de compétitivité 
(centres de recherche, universités, 
entreprises).

Les pôles de compétitivité, 
acteurs clés des Investissements d’Avenir
Les pôles de compétitivité, parce qu’ils représentent une masse 
critique de recherche publique et privée sur une thématique, 
sont au cœur des Investissements d’Avenir pour faire émerger 
des projets innovants porteurs de croissance et d’emploi.
L’action Plates-formes mutualisées d’innovation vise à faciliter,  
au sein de l’écosystème des pôles de compétitivité, la constitution 
d’infrastructures de recherche, de développement et d’innovation 
mutualisées permettant d’apporter aux entreprises les 
moyens de passer de la conception au développement 
de leurs innovations, et de déboucher sur leur industrialisation 
et leur mise sur le marché.

Des ressources mutualisées  
pour l’innovation
Les plates-formes doivent permettre de mener à bien des projets 
de recherche, de développement et d’innovation à fortes 
retombées économiques, en procédant à des essais, des tests, 
en développant des prototypes ou pré-séries, voire de servir  
de  (tests en environnement réel de services, d’outils ou 
d’usages nouveaux).
Une PFMI est destinée à offrir des ressources mutualisées 
(équipements, personnels hautement qualifiés et  
services associés) en accès ouvert, principalement mais non 
exclusivement aux membres du ou des pôle(s) de compétitivité 
labellisateur(s).
Il s’agit de co-investir avec les entreprises pour qu’elles aient 
accès à des outils indispensables à leur développement,  
au plus près de leurs besoins.

La mutualisation,  
accélérateur d’innovation
En facilitant les rencontres entre chercheurs publics et privés 
issus d’entreprises de toutes tailles, ces structures mutualisées 
ont vocation à renforcer le processus d’innovation et à permettre 
aux entreprises d’aller plus vite et plus loin dans leurs 
projets.


